




Article 2: 

Autorise l'acquisition par la commune d'une partie de la parcelle B 2658 pour une 
surface d'environ 75 mètres carrés au prix de 2 euros le mètre carré. 

Article 3: 

Autorise l'acquisition par la commune d'une partie de la parcelle B 1908 pour une 
surface d'environ 100 mètres carrés au prix de 20 euros le mètre carré. 

Article 4: 

Autorise Madame le Maire à mandater un notaire pour établir les actes d'acquisitions 
et à signer tous les actes nécessaires à la passation desdits actes. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 01/10/2025
De sa publication le 01/10/2025

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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